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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l’avant-dernière phrase de l’alinéa 157.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les robots d'accueil existent déjà dans certains pays d’Asie. Aucune étude ne démontre que ces 
robots sont d’une aide significative et qu'ils améliorent l’accueil des victimes.

Par ces mesures, nous dématérialisons de plus en plus notre société en supprimant le contact 
humain. Nos aînés ne sont pas tous familiarisés avec ces outils technologiques et cette 
expérimentation risque par la suite d'être élargie, par exemple, aux établissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes.

Cet amendement vise donc à supprimer la phrase : "l'utilisation d'un robot d'accueil va même être 
expérimentée dans certains territoires."


